
KÉDANGE-SUR-CANNER  Éducation

L’école rouvre mardi pour certains
écoliers

Les élus ont travaillé pour assurer un déconfinement progressif. Deux questions ont

été tout particulièrement examinées : les masques et les écoles.

En ce qui concerne les écoles, après concertation avec les maires de Klang et de

Veckring et avec Sylvie Launay, directrice du RPI, et l’équipe enseignante, les écoles

du regroupement pédagogique intercommunal rouvriront leurs portes ce mardi

12 mai, pour accueillir les enfants des parents qui le souhaitent.

• 15 élèves par classe maximum
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Dans la phase préliminaire, du 12 au 24 mai, seuls seront accueillis les élèves de

grande section de maternelle (GS), de cours préparatoire (CP), et de cours moyen 2e

année (CM2), à raison de 15 élèves par classe au maximum.

Les consignes sanitaires seront très strictement respectées, qu’il s’agisse des gestes

barrières, de la distanciation physique, et la désinfection des locaux. Le port du

masque ne sera pas obligatoire pour les élèves ; les enseignants disposeront d’un

équipement de protection individuel.

L’accueil du périscolaire du matin est supprimé, mais celui du soir est maintenu de

16h à 18 h pour les élèves inscrits à ce service. La cantine ne fonctionnera pas, mais

les élèves qui y sont inscrits pourront déjeuner sur place, sous la surveillance des

ATSEM, à condition que les parents fournissent un repas froid préparé sous leur

responsabilité, conservé dans un container isotherme avec couverts. L’étude

surveillée est supprimée.

• L’alternance durablement nécessaire

Cette situation évoluera-t-elle à partir du 25 mai ? Réponse de Jean Kieffer, maire de

Kédange : « La commune dispose de huit salles de classe, de taille suffisante pour

accueillir des groupes de quinze élèves, soit 120 élèves au maximum, alors que 185

élèves sont inscrits dans les écoles. L’alternance sera donc durablement nécessaire,

soit 1 jour sur 2, soit 2 jours sur 4, soit 1 semaine sur 2 ».

Quant aux masques pour circuler dans l’espace public, lavables et réutilisables, ils

ont été achetés par la municipalité. Ils sont distribués par les élus, en porte à porte, à

raison d’un masque gratuit par habitant.

Firefox about:blank

2 sur 3 11/05/2020 à 11:23



Firefox about:blank

3 sur 3 11/05/2020 à 11:23


